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SECRETARIAT  GENERAL 

COURRIER  ARRIVEE : 

FAF : 

-Circulaire N°009 du 03/12/2023 concernant les travaux de la commission de discipline qui seront 

traités et publiés dans un délai qui ne dépasse pas les 72 heures qui suivent les affaires. 

-Correspondance N°2227/2023/FAF qui informe les ligues de la date de démarrage du 

championnat de jeunes à savoir le 15 et 16 décembre 2023. 

-Circulaire  N°10 du 04/12/2023 relatif à la composante de la commission de discipline et dépôt 

des candidatures avant le 10/12/2023. 

-Correspondance  N°2254/2023 au sujet de l’acceptation de la dérogation de participation du 

championnat de la division d’honneur avec un groupe composer de 06 clubs et procéder à la 

clôture du championnat  par un play-Off pour déterminer le champion de cette division.  

LRF BLIDA : 

-Correspondance N°860/2023 relative à la prospection U14 ( Joueurs nés en 2010) avant le 10 

mars 2024. 

-Correspondance N°819/2023 relative à la programmation d’une journée d’étude au profit des 

arbitres de la wilaya en date du 07/12/2023 à 15h30. 

DIVERS : 

-Correspondance N°151 du 03/12/2023 du club MCB Bourached au sujet du retrait de la 

compétition du championnat de la division Pré-honneur en toutes catégories pour la saison 

sportive 2023/2024. 

-Correspondance N°152/du 03/12/2023 du club FCB Bourached au sujet du retrait de la 

compétition du championnat de la division Pré-honneur en toutes catégories pour la saison 

sportive 2023/2024. 

-Correspondance N°156 du 04/12/2023 du club CRBBOK Bir-Ould-Khelifa au sujet du retrait de la 

compétition du championnat de la division Pré-honneur en catégories et maintient uniquement 

les catégories de jeunes pour la saison sportive 2023/2024. 

-Procès verbal de réunion des membres  de l’assemblée générale extraordinaire du club OMSL 

Sidi-Lakhdar au sujet de la désignation du nouveau président du CSA monsieur ATTABI Hamza en 

remplacement de monsieur SADOK-BOUZIANE Youcef ancien président du club. 

-Lettre de démission de monsieur ALI-OUSSALAH Ali Secrétaire du club OM Miliana à compter du 

05/12/2023. 

-Correspondance du club OMSL  Sidi-Lakhdar demandant la publication de désignation des 

arbitres des rencontres programmées sur site internet de la ligue. (Regret)  

-Correspondance du club USD Djelida demandant la publication de désignation des arbitres des 

rencontres programmées sur site internet de la ligue. (Regret) 
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COURRIER DEPART :   

-Correspondance N°200/2023 au secrétaire général de la FAF au sujet de la dérogation pour le 

championnat Pré-honneur de la saison sportive 2023/2024 avec un groupe composé de (06) 

équipes. 

-Correspondance N° 199/2023 adressée au directeur de l’ODEJ de Ain-Defla pour la réservation de 

la salle de conférence au profit des arbitres en date du 07/12/2023. 

-Correspondance N°195/2023 Adressée au directeur de Wilaya de la jeunesse et des sports de 

Ain-Defla au sujet des statistiques sur le niveau d’instruction des membres de l’assemblée 

générale de la ligue de wilaya. 

 

Le Secrétaire Général,                                                                                        Le Président de ligue, 

M.HADJ-SADOK                                                                                                     M.MAHMOUDI       
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DIRECTION TECHNIQUE DE WILAYA 

                                                      SEANCE DU 04/12/2023      

Etaient  Présents :  

-MESSAS  Noureddine, Directeur Technique de Wilaya. 

-YOUSFI  Faris , Membre. 

                                                                 ORDRE  DU  JOUR 

Traitement du courrier. 

Note  aux Clubs. 

Divers. 

1) Examen du Courrier. 

-Dépôt  du dossier de candidature pour un stage de formation d’entraineur FAF1 (pris note). 

-Dépôt du dossier de candidature pour un stage de formation  d’entraineur FAF2 (pris note). 

2) Note  aux Club. 

Dans le cadre de la formation fédérale des stagiaires d’entraineurs FAF1 et FAF2,la Direction 

Technique  porte à la connaissance des nouveaux stagiaires qu’un programme sera établi 

ultérieurement pour la saison sportive 2023/2024. 

Afin de finaliser le dossier de formation, il est demandé aux clubs et intéressés de confirmer leurs 

participations et ce avant le 15/12/2023. 

Dossier à fournir : 

-Demande manuscrite.  

-Acte de naissance. 

-Certificat de scolarité (Secondaire et plus). 

-Certificat médical. 

-03 photos d’identité. 

-Casier judiciaire. 

-Photocopie de la CNI. 

-Photocopie du diplôme FAF2. 

3-Divers :     

IL est porté à lé connaissance des entraineurs des clubs de Wilaya toutes catégories confondues  

qu’une journée pédagogique est programmée durant les vacances d’hivers ayant pour thème : 

-Processus du cycle d’entrainement. 

 

                                                                                                                                 Le Directeur Technique de 

Wilaya, 

                                                                                                                                                        N. MESSAS 
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                                                         COMMISSION  DE  DISCIPLINE 

                                                      SEANCE  DU  04  DECEMBRE  2023 

Etaient  Présents : 

-BOUZEKKAR  Mansour, Juriste-Président 

-GOUASMI  Benyoucef, Secrétaire 

                                                                                ORDRE  DU  JOUR 

-Traitement des Affaires. 

-Audiences. 

                                                                              BILAN 

       DESIGNATION HONNEUR PRE-
HONNEUR 

  JEUNES     TOTAL 

*Affaires           06              00            00           06 

*Avertissements           21              00                      00           00 

*Expulsions           00              00            00           00 
*Amendes     19.000,00              00            00      19.000,00 

*Conduite Incorrecte           00              00            00            00 
*Jets de Projectiles           00              00            00            00 

*Dirigeants Signalés           00              00            00            00 

*Contestations de Décision           02              00            00            00 

 

                                                                  CHAMPIONNAT D’HONNEUR  SENIORS : 

Affaire N°13 : Rencontre CRBEA El-Amra VS USD Djelida en Séniors du 01/12/2023.                            

USD Djelida : ABDELKADER-KHEDAOUI Younes Lic N° 23W44J0086 Club USD-Contestation de 

Décision-Amende de (5.000,00) Cinq Mille Dinars-(Circulaire N°02 du 09/11/2023). 

Joueurs Avertis : 

-ABDELKADER-KHEDAOUI Mohamed Lic N° 23W44J0083 -Club USD -----C.A.S 

-KHEDDA Fodhil  Lic N° 23W44J0087 –Club USD --------------------------------Anti-Jeu. 

Affaire N°14: Rencontre CRBAT Ain-Torki  VS  CRBAS Ain-Sultane en Séniors du 01/12/2023. 

Joueurs Avertis : 

-ELABED  Zouheyr  Lic N°23W44J0474 – Club CRBAT ---------Jeu/Dangereux. 

-LARBI  Salim  Lic N° 23W44J0363 – Club  CRBAT --------------Anti/Jeu. 

-GHERAIA Riadh N° 23W44J0354 ---Club CRBAS ---------------Jeu/Dangereux. 

Affaire N° 15 :Rencontre IRBA  Abadia VS CRBOD Oued-Djemaa en Séniors du 01/12/2023. 

-ALLALI  Fethenour Lic N° 23W44J0338 –Club IRBA --------C.A.S 

-CHEKALIL  Abbas  Lic N° 23W44J0292 – Club  IRBA --------C.A.S 
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-BEKKA  Riadh  Lic  N° 23W44J0451 – Club CRBOD ----------C.A.S 

Affaire N°16: Rencontre  MBTZ  Tacheta  VS  OMSL Sidi-Lakhdar en Séniors du 01/12/2023. 

Joueurs Avertis : 

-FEKRACHE  Imadeddine  Lic N°23W44J0237 – Club MBTZ  ------C.A.S. 

-LARCH  Noureddine  Lic N° 23W44J0421 ------Club  MBTZ -------C.A.S. 

-MEHALLI  Mustapha  Lic  N° 23W44J0467 ----Club  OMSL --------C.A.S. 

-SEGHIR – MOH  Karim  Lic  N°23W44J0407 ---Club OMSL --------Anti-Jeu. 

Affaire N°17: Rencontre  OM Miliana  VS  CMBA Aribs en Séniors du 01/12/2023. 

OM Miliana : TAGHOURT Sasse-Eddine  Lic N° 23W44J0001 Club OM – Contestation  de Décision 

– Amende de (5.000,00) Cinq Mille Dinars –( Circulaire N° 02 du 09/11/2023).  

Joueur  Avertis : 

-AZAIZIA  Nadji  Lic N° 23W44J0103 ----Club OM --------C.A.S. 

-BOULEGH Sofiane  N° 23W44J0074 ---Club  OM --------C.A.S. 

-BENAZIZA Mohamed  N° 23W44J0278 –Club  CMBA –C.A.S. 

-ROUABAH  Nadjib – Président  du Club  OM Miliana- Comportement Anti-Sportif (propos 

injurieux envers l’arbitre directeur-Six (06) Mois fermes de Suspension de toutes fonction officielle 

Dont (05) Cinq mois avec sursis à compter du 04/12/2023 (Art 112/RG/FAF) + Amende de 

(5.000,00) Cinq Mille Dinars. 

Affaire N°18 : Rencontre CSAT Tarek-Ibn-Ziyad  VS  SCM  Miliana en Séniors du 01/12/2023. 

Joueurs  Avertis : 

-MOHAMMED-AMAR  Mounir  Lic N° 23W44J0215 –Club SCM ----C.A.S. 

-BAHA  Hacene  Lic N° 23W44J0272 – Club  CSAT ----------------------C.S.A. 

-ZEKOUDA Houari  Lic N° 23W44J0309 – Club  CSAT -------------------C.A.S. 

-OUHEMNA  Fethi  Lic N° 23W44J0245 – Club  CSAT -------------------C.A.S. 

Joueur Exclu:  

-YAHIA-MOHAMED Seddik  Lic N° 23W44J0217 – Club  SCM – Comportement Antisportif envers un 

Dirigeant  - Deux (02) Matchs fermes de suspension + Amende de (1.500,00) Mille Cinq Cent 

Dinars (Art 111/RG/FAF). 

-ALATENE  Dehbi  Lic N°23W44E0021 –Entraineur Séniors- Comportement Antisportif  envers un 

joueur-Un (01) mois ferme de suspension de toute fonction officielle + Amende de (2.500,00) 

Deux Mille Cinq Cent Dinars au Club CSAT (Art 111/RG/FAF). 

Le Secrétaire,                                                                                                                            Le Président, 

B.GOUASMI                                                                                                                                Maitre, M. 

BOUZEKKAR  
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Direction de Wilaya D'arbitrage 
Séance du MERCREDI  06/12/2023 

 
étaient présents   

-HAMRANI ABDERRAHMANE          Président 
-SEKKAL MOHAMED                         Secrétaire 
Etaient absent : 

-TRAKA YACINE                                  Membre     
 
 

ORDRE DU JOUR: 
- Courrier arrivée 
-Désignation 
 

1- Courrier arrivée : 

 Désignation de la Quatrième journée de la division honneur du  08 et 09 décembre 
2023. 

2- Audience :   / 
 

3- Désignation : 

 Désignation des arbitres de wilaya pour la Quatrième journée du 08 et 09 décembre 
2023 de la division honneur. 

4- Formation des arbitres  :      

                  La Direction Technique d'Arbitrage de la LFW-Ain Defla, informe les Candidats 

dont les noms suivent, que un stage de formation des neveux arbitres " aura lieu le samedi 
09/12/2023, au siège de la ligue de football Ain Defla. 
01/ BELKACEM MOHAMED AMINE ,2/ BENSAID ADEM, 3/ KHERBA AMIR, 4/ SADOUKI  
ABDERRAHMANE 5/ LAIB ABDELKADIR, 6/ DJOUADI IBRAHIM, 7/ MEZIANE YOUCEF SALAH  
EDDINE, 7/ KOUACHE FARID , 8/ LAISSAOUI MOHAMMED,9/ MERZOUG MOHAMED AMINE 
10/ FATAHINE ABDELKARIM ,11/ BOUMELKA WALID ABDERAHMANE, 12/ MESILEM AEK 
13/ DJEMLI ABDELGHANI , 14/ HAFNAOUI MOHAMED, 15/ HAMRANI HOUARI ,  
16 / TAIBENE MOHAMMED , 17/ SLMANI DJAMEL  . 

                    A, cet effet les concerné  dont les noms suivant, sont priés de se présenter sur le lieu 
à 08H30. 
 
LE SECRETAIRE                                                                                                 Le Président 
SEKKAL MOHAMED                                                                                        A. HAMRANI 
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE 

 PV N° 03  SEANCE DU 03/12/2023 

Etaient  presents: 

Mr: MAZOUZI   DJILALI                              PRESIDENT 

Mr: CHERIEF   MOHAMED SECRETAIRE 

Mr:  HAFNAOUI   MHAMED                        MEMBRE 

 

ORDRE DU JOUR: 

   HOMOLOGATION  3éme(Journeé)  Honneur séniors   

 CRBEA (02) USD (01)                 -OM(02) / CMBA(02) 

CRBAT (00) / CRBAS(00)             -CRBAL / CRBH   N/J 

IRBA   (05) /CRBOD (01)              -CSAT (01) / SCM(02)    

MBTZ(01) / OMSL(02) 

DESIGNATION DE LA 4éme JOURNEE HONNEUR 

VENDREDI  08/12/2023  à 14h30 

- Ain Soltane : CRBAS / O M                                      - ARIB : CMBA / USD 

-Oued Djemaa : CRBOD/CRBAL                                - TACHETA :MBTZ / CRBEA 

-Sidi Lakhdar : OMSL/ CSAT 

SAMEDI  09/12/2023  à 14h00                                         

-MILIANA : SCM / IRBA 

TRAITETEMENT DES AFFAIRES    

AFFAIRE N°003/RENCONTRE/ - CRBAL/ CRBH (S)  du 01/12/2023 

-Vu la feuille de match . 

-Vu les rapports des officiels (arbitre et délégué) 

-Attendu que la rencontre était programmée le 01/12/2023 à AIN LECHIAKH 

-Attendu que l’équipe  CRBAL et les officiels de la rencontre étaient présents à l’heure et au lieu de 

la rencontre. 

-Attendu  que les officiels signalent le non déroulement de la rencontre  motivé par l’absence de 

l’équipe CRBH. 

-Attendu qu’aprés attente du délai réglementaire ,l’arbitre ayant constaté l’absence  de l’équipe  

CRBH et annula la rencontre. 

-Conformément aux articles 62-et 65 des RG/FAF.Phase ALLER 

-Par ces motifs la commission décide . 
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-Match perdu par pénalité au club CRBH en attribuant le gain du match au club CRBAL qui 

marque trois(03)points et un score de trois (03)buts à zéro(00). 

-Défalcation de trois (03)points à l’équipe séniore du club  CRBH 

-Amende de cinq mille(5.000.00)dinars au club CRBH (S) 3éme infraction 

Conformément  à l’article 63 RG/FAF (FORFAIT GENERAL) 

1-Tout club dont une équipe sénior  enregistre trois (03) forfaits délibérés au cours d’une saison 

sportive  est  déclaré  en forfait général. 

2-Le forfait général d’un club entraine le retrait de la compétition de l’équipe séniore et la 

rétrogradation en division pré honneur (wilaya) 

3- Si le forfait général est prononcé durant la phase ALLER ,les résultats de l’équipe fautive sont 

annulés. 

4- Si le forfait général est prononcé durant  la phase RETOUR ,les résultats de l’équipe fautive  de 

la phase ALLER sont maintenus. Ceux (résultats) de la phase retour sont annulés. 

Le club CRBH est déclaré en forfait général suite aux trois forfaits délibérés durant la phase Aller 

de la saison 2023/2024 : 

-1 ère infraction :CSAT/CRBH du 17/11/2023. 

-2 émé infraction : CRBH/IRBA du 24/11/2023. 

-3 éme infraction : CRBAL/ CRBH du 01/12/2023. 

 

  

CLASSEMENT  HONNEUR SENIORS 3éme journéé (SOUS  TOUTES  RESERVES) 

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALCATION 

1 CRBEA 09 03 03 00 00 08 03 +05  

2 S C M 07 03 02 01 00 12 02 +10  

3 CMBA 07 03 02 01 00 08 06 +02  

4 IRBA 06 02 02 00 00 07 02 +05  

5 U S D 06 03 02 00 01 09 05 +04  

6 OMSL 04 03 01 01 01 03 03 00  

7 CSAT 03 02 01 00 01 03 02 +01  

8 MBTZ 03 03 01 00 02 07 12 -05  

9 CRBAS 02 03 00 02 01 01 02 -01  

10 CRBAL 01 02 00 01 01 01 02 -01  

11 CRBAT 01 03 00 01 02 05 09 -04  

12 O M 01 03 00 01 02 04 09 -05  

13 CRBOD 00 03 00 00 03 01 12 -11  

14 CRBH Forfait      Général  
   

LE PRESIDENT                                                                                                             LE SECRETAIRE           
MAZOUZI                                                                                                                          CHERIEF 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES 

                                                                                                              Séance du 05-07-2023 

Etaient présents: MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF 

                              MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE 

La séance fut ouverte à 10h00 

Ordre du jour: 

1- Etat des recouvrements des amendes 

 

CLUBS CAT B.O DATE RENCONTRE 
N°-

AFFAIRE 
COM 

MONTANT 

EN DA 

USD S 03 07/12/2023 
CRBEA – USD 

01-12-2023 
13 Discipline 5.000,00 

OM S 03 07/12/2023 
OM - CMBA 

01-12-2023 
17 Discipline 10.000,00 

CSAT S 03 07/12/2023 
 CSAT – SCM 

01-12-2023 
18 Discipline 2.500,00 

SCM S 03 07/12/2023 
CSAT - SCM 

01-12-2023 
18 Discipline 1.500,00 

CRBH S 03 07/12/2023 
CRBH-CRBAL 

01-12-2023 
03 DOS 5.000,00 

Très Important 

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°03 Du 07/12/2023. 

Doivent être payées avant le 16 janvier  2024. 

         Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des RG/FAF: 

(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°03 Du 07-12-2023 payables au plus tard le 16-01-2024. 

          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la date de notification. 

          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous 

huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l'équipe senior du club fautif. 

         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en 

cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou/les ligues concernées.   

 

La séance fut levée à 12h00 

LE SECRETAIRE,                                                                                            LE DAF, 

  A.BENGOUFA                                                                                        M.HADJ SADOK                         

 

 


